
 

Communiqué
 
 
 
 
 
 
Le 21 février 2005 
 
Énergie NB annonce ses décisions en matière de réaménagement des effectifs 
 
Fredericton – En décembre 2004, dans le cadre de son programme d’Excellence en 
affaires, Énergie NB a offert aux employés de longue date l’occasion de participer à un 
programme volontaire et sélectif de réaménagement des effectifs. Énergie NB a annoncé 
aujourd’hui qu’elle a accepté les demandes de 278 employés dans le cadre du plan. La 
plupart de ces employés quitteront le groupe d’entreprises d’Énergie NB d’ici le 31 mars 
2005.  
 
Selon Paul Thériault, vice-président, Ressources humaines, «Énergie NB est très 
satisfaite du niveau d’intérêt des employé au programme. Nous avons offert cette 
occasion à environ 500 employés, et le taux d’acceptation s’accorde à notre cible d’une 
réduction de 10% de nos effectifs. En même temps, nous éliminons un nombre équivalent 
de postes permanents. Des employés de longue date peuvent choisir de quitter 
volontairement l’organisation et ainsi créer des occasions pour ceux qui restent.» 
 
Le but du programme d’Excellence en affaires est de transformer le groupe d’entreprises 
d’Énergie NB afin de créer un organisme plus commercial. En plus du plan de 
réaménagement des effectifs, le programme d’Excellence en affaires comprend la 
réduction des coûts, l’amélioration de la planification commerciale et de la budgétisation 
et l’introduction de la méthodologie du tableau de bord prospectif pour améliorer 
l’efficacité et baisser les coûts commerciaux.  
 
Le programme d’Excellence en affaires doit permettre à Énergie NB de continuer à offrir 
un service fiable, sécuritaire et rentable tout en réduisant la pression vers le haut sur les 
tarifs. 
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Personne-ressource des médias — Brian Duplessis, Énergie NB, au (506) 458-4979. 
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